
 

 
 

La Région Académie de Normandie organise un concours photo intitulé « Clic–Durable ». 

Ce concours, concernant l’environnement des élèves vu par eux, a cette année pour thème : 

 

« Histoire d’eau ». 
 

 

Ce thème sera l’occasion pour les élèves de (re)découvrir leur environnement proche avec un regard neuf, à 

la fois artistique et scientifique. « Où se trouve l’eau dans mon environnement  ? », « D’où vient-elle ? », « où 

va-t-elle ? », « à quoi sert-elle ? », « Que nous dit-elle, nous apprend-elle ? », « Quels liens entre l’eau et 

l’humanité, l’Histoire, l’économie… ? ». Tels sont quelques exemples de questions que pourront se poser les 

élèves pour appréhender au mieux cette nouvelle édition du concours photo «  Clic-Durable ». Les élèves 

pourront choisir de s’inspirer pleinement de leur imaginaire pour produire leurs textes et leurs photographies  : 

la beauté de l’eau et sa force poétique peuvent être des angles de travail choisis par les élèves.  

 

 

Le concours « Clic–Durable » est ouvert aux élèves des écoles, des collèges des lycées et des structures 

ou établissements spécialisés/adaptés (EREA, IME, ULIS, EGPA) 

 
Chaque groupe d’élèves réalise une photographie sous forme numérique (non retouchée) accompagnée d’un titre et 
d’un texte de 5 à 10 lignes décrivant la démarche utilisée pour répondre au thème imposé.  
Chaque photo, en format JPEG, a au minimum une taille de 1,6 Mo et au maximum une taille de 16 Mo. 
Le texte est enregistré en format .doc, .docx ou .odt. 
Photos et texte doivent être séparés. 
Les personnages pouvant être présents sur les photos ne doivent pas être reconnaissables.  
Tout éventuel logo de marque ne doit pas être identifiable. 
 
L’enseignant référent pour le projet organise une consultation et une délibération par l’ensemble des élèves qui 
souhaitent s’impliquer dans le projet, afin de sélectionner une ou deux photos (maximum) par établissement ou 
école.  
Les travaux de ces deux groupes seront envoyés par courriel (voir ci-après). 
 
Les photos et textes des groupes seront proposés à un jury constitué notamment des formateurs EDD de l’académie 
de Normandie. 
Quatre palmarès indépendants seront établis selon les niveaux d’âges des participants (écoles, collèges, lycées, 
structures spécialisées). 
 
Le jury tiendra compte : 

- de la cohérence des photos avec le thème « Histoire d’eau » ; 
- de la pertinence du titre donné à la photographie ; 
- de la qualité du texte expliquant le lien entre la photo et la thématique imposée par le sujet, la réflexion produite 

par les élèves pour que cette photo soit porteuse d’un message relatif au développement durable ; 
- des éléments artistiques présents. 

 

Points de vigilance :  

- Dans le cadre du concours Clic-Durable, les photos doivent être réalisées durant l’année scolaire en cours et 
uniquement sur le territoire normand.  
- Le jury demande aux élèves de bien travailler les textes accompagnant leurs photos, d’autant plus pour cette 
session dont le thème comporte de façon explicite le mot « histoire ». 
- A noter : seule une photo par établissement ou école pourra être primée. 

 

 
Tous les établissements et écoles primés recevront une dotation ainsi qu’un diplôme de participation. 
Travaux et palmarès seront mis en ligne (éditions antérieures : http://edd.spip.ac-rouen.fr/spip.php?rubrique120 ). 
 

http://edd.spip.ac-rouen.fr/spip.php?rubrique120


La participation au concours «Clic–Durable », induit le fait que les participants concèdent aux organisateurs le droit 
d’utiliser les travaux des groupes (photos et textes). 
 

L’inscription au concours « Clic–Durable » se réalise en remplissant avant le jeudi 16 décembre 2021 le 

formulaire ci-après : https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeqMthwy6wcPE9fjvfg-
wIFZVtF49rGh1i_GPqgvTUDg-YQHA/viewform?usp=sf_link 
 
Les travaux du concours « Clic–Durable » sont à envoyer pour le vendredi 11 février 2022 (délai de rigueur) :  

 pour les écoles et établissements des départements 27 et 76 : à erwann.le-maguer@ac-normandie.fr 
 pour les écoles et établissements des départements 14, 50 et 61 : à aurelie.biscay@ac-normandie.fr  

 
Pour tout renseignement complémentaire, envoyer un courriel à erwann.le-maguer@ac-normandie.fr ou 
aurelie.biscay@ac-normandie.fr  
 
 
 

Marc Dupin et Patrice Favier, IA-IPR de SVT, chefs de mission Académique EDD 
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